
 
  

 
 

                              
 
 

 
 

CONFLITS D’INTÉRÊTS 
ÉTHIQUE ET BONNES PRATIQUES 

Mardi 1er mars 2011 – 18H/20h30 
Grand amphithéâtre de la Faculté de médecine 
12, rue de l’École de médecine – 75006 Paris 

 
 
 

« Le consentement volontaire du sujet humain est absolument essentiel. Cela veut dire que la  personne intéressée doit jouir de capacité légale 
totale pour consentir : qu'elle doit être laissée libre de décider, sans intervention de quelque élément de force de fraude, de contrainte, de 
supercherie, de duperie ou d'autres formes de contraintes ou de coercition. Il faut aussi qu'elle  soit suffisamment renseignée, et connaisse toute 
la portée de l'expérience pratiquée sur elle, afin d'être capable de mesurer l'effet de sa décision. […] » Code de Nuremberg, 1947. 
Conflit d’intérêts : « Situation dans laquelle le jugement professionnel concernant une valeur essentielle (bien du patient, intégrité de la 
recherche…) est susceptible d’être influencé de manière excessive par un intérêt secondaire comme le gain financier. » Thompson DF : 
Understanding Financial conflits of interest, N Engl J Med 1993 ; 329 : 573-6. 
 
 
Soirée proposée et présentée par : 
Christian HERVÉ 
Directeur du Laboratoire d’éthique médicale et médecine légale, université Paris Descartes, EA 4569 
Emmanuel HIRSCH 
Directeur du Département de recherche en éthique, université Paris-Sud 11, EA 1610 
 
 
 
Avec notamment la participation de : 
Jean-Michel CHABOT 
Professeur de santé publique 
Didier HOUSSIN 
Directeur général de la santé 
Laurent LANTIERI 
Chef du service chirurgie plastique et reconstructrice, CHU Henri Mondor, AP-HP 
Francis MEGERLIN 
Maître de conférences, Faculté de pharmacie, Laboratoire interdisciplinaire de recherches appliques en économie de la santé, 
EA 4470, université Paris Descartes 
Joël MÉNARD 
Président de la Fondation nationale de coopération scientifique maladie d’Alzheimer et maladies apparentées, professeur 
émérite à l’université Paris Descartes 
Benjamin PITCHO 
Maître de conférences en droit, université Paris 8 
Didier SICARD 
Président d’honneur du Comité consultatif national d’éthique 
 
 
 
 
 
Entrée libre dans la limite des places disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  



 


